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REACTION
Strasbourg, le 17 décembre 2015
Le sport-santé sur ordonnance

et les salles de consommation à moindre risque

désormais inscrits dans la loi
Réaction du docteur Alexandre Feltz,

Adjoint au Maire en charge de la santé publique
L’adoption, lors du vote définitif par l’Assemblée Nationale ce jeudi, de la loi de modernisation de notre système de santé, et particulièrement des articles concernant le sport-santé sur ordonnance (35 bis A) et les salles de consommation à moindre risque (articles 8 et 9), suscite de la part d’Alexandre Feltz la réaction suivante :
« Je me réjouis que ces deux dispositifs, auxquels nous sommes particulièrement attachés, soient adoptés au niveau national.
Depuis 2012, à Strasbourg, dont le dispositif imaginé sur le terrain et coordonné par la Ville a clairement inspiré la loi, la prescription d’activité physique par les médecins traitants a fait ses preuves. Son élargissement à tout le territoire national est un symbole de la reconnaissance du travail effectué et de sa pertinence. Ceux-ci ont été particulièrement illustrés lors des Assises du sport-santé sur ordonnance organisées en octobre dernier à Strasbourg. Une fois encore, notre ville est novatrice et continuera à l’être pour permettre à plus de patients atteints d’affections de longue durée de bénéficier d’une activité physique adaptée.
D’autre part, tout comme Roland Ries, Maire de Strasbourg, et comme la grande majorité des conseillers municipaux strasbourgeois, toutes tendances politiques confondues, je suis très favorable à l’ouverture d’une salle de consommation à moindre risque.
Avec les nombreuses actions de prévention menées et soutenues par la collectivité, ce nouvel outil de santé publique permettra de protéger les usagers de drogues injectables de maladies telles que l’hépatite C ou le VIH Sida, et de les accompagner vers le soin et la sortie de l’addiction.
La salle de consommation à moindre risque ouvrira à Strasbourg à l’automne 2016 .
Strasbourg, fière de sa tradition en matière de santé, continue donc d’innover pour répondre toujours mieux aux besoins de ses habitants, notamment les plus vulnérables. »
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